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COMPTE RENDU  

COMPTE RENDU CONSEIL D'UNITE DU 11 MAI 2016 

 

Personnes présentes 

 

A. BOUSSONNIERE 
C. CHASSENIEUX 
F. CHAVANON 
M-P CROSNIER-LOPEZ (Suppléant) 
P. DANIEL 
G. DUJARDIN 
L. FONTAINE 
J-M GRENECHE 
A.H KASSIBA (suppléant J. DITTMER) 
M. LAURENT (invité) 
F. LEGROS 
V. MAISONNEUVE 
 

 

F. NIEPCERON 
O. NOEL 
J-F PILARD 
F. PONCIN-EPAILLARD 
S. REINER (invitée permanente) 
P. RUELLO (suppléant T. PEZERIL) 
G. VAUDEL (suppléante B. CHEVET) 
 
A. BIGET-BREBION (prise de notes) 
 
Excusée : M. PLOUZEAU 
 

 

Ordre du jour 

 Points divers 
 Point H&S 
 Présentation application « Procédure accueil unique » 
 Badge IMMM pour sécurité  
 PPI université équipement 2017-2021 
 Information plateforme : 

• Ligne budgétaire Plateforme 
• Enveloppe panne 
• Charte plateforme 

 Proposition de budget à mutualiser IMMM en 2017 
 
 
 

1. Points divers 

 D. DURAND a sollicité dernièrement Jean-Marc pour une demande de renouvellement 
d'éméritat. L'équipe PCI ayant donné son accord, un courrier a été envoyé au CNRS afin que cette 
demande d'éméritat soit étudiée. 
 
Les 4 demandes de renouvellement d'éméritats et la demande de CRCT ont été acceptées au 
dernier CA de l'UFR Sciences, tout comme le classement des professeurs invités, même si se sont 
intercalées dans ce classement les demandes des autres labos de l'UFR Sciences. 
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 L'équipe de Direction souhaite ensuite aborder sa position concernant les sollicitations qu'elle 
reçoit pour des adhésions à des sociétés savantes, réseaux,... L'IMMM ne peut malheureusement 
pas abonder financièrement toutes les demandes. Ces adhésions ne pourront plus être totalement 
supportées sur la seule ligne commune de l'IMMM.  
 
Il est notamment question de l'adhésion à SOFT COMP, d'un coût de 2 500€ HT/an. L'IMMM avait 
accepté de payer cette adhésion pour une seule année (2015). Hors, l'abonnement 2016 a 
visiblement déjà été renouvelé et pris à nouveau sur les crédits de la ligne commune IMMM. 
L'équipe de Direction souhaiterait que l'adhésion 2016 soit également supportée par les équipes 
concernées, à savoir NOVA et PCI (membres permanents concernés : G. Brotons, C. 
Chassenieux, E. Nicol, O. Colombani et T. Nicolai). Une réflexion doit être menée pour mesurer le 
rapport bénéfices/inconvénients de cette adhésion. Mais la principale question n'est pas d'arrêter 
ou non cet abonnement, mais bien de savoir qui le prend en charge. 
Il est proposé que l'IMMM participe à hauteur de 500€ pour l'adhésion SOFT COMP 2016, le reste 
devra être pris en charge au prorata sur les équipes NOVA et PCI. 
Proposition mis au vote : 4 abstentions / le reste de l'Assemblée pour. 
 
Sabine demande qu'un état des lieux des différentes adhésions payantes ou non, CNRS ou UdM, 
auxquelles l'IMMM a souscrit, soit réalisé afin de pouvoir prendre une décision sur le sujet pour les 
années à venir. Selon les résultats de cette étude, la participation financière de l'IMMM à ces 
adhésions pourra être rediscutée et votée chaque année en CU.  
Il pourrait être pertinent que cet état des lieux soit réalisé par les animateurs de thématique, ce 
point sera donc abordé lors d'un prochain CS. 
 
 
 

2. Point H&S 

Un livret d’accueil H&S IMMM est en cours de réalisation.  
Par ailleurs, les livrets spécifiques aux domaines d’activités sont en cours de remise en forme sous 
une trame commune IMMM. 
Ces livrets devraient être finalisés pour octobre prochain. 
 
 
 

3. Procédure Accueil Unique 

Le groupe H&S a travaillé sur la mise en place d’une application « Procédure accueil unique ». 
Francis CHAVANON présente cette future application qu'il a mise au point (conception, contenu, 
etc).  
A terme, toute personne entrant à l'IMMM devra être connue par une saisie dans cette base de 
données (sorte de fiche de renseignement dématérialisée). Cela va dans le sens de la mise en 
place de la ZRR, même si pour le moment, c'est le calme plat de ce côté-là. 
 
Le CU valide à l'unanimité le déploiement de cette application. 
 
 
 

4. Badge IMMM pour sécurité 

Constat :  

 beaucoup de personnes non identifiables "errent" dans les couloirs, 

 De plus, plusieurs vols ont été déclarés et l'UdM incite donc à la vigilance. 
 

Des vols de PC portable et de téléphone portable ont effectivement été signalés en Physique-
chimie, mais des vols de produits chimiques pourraient tout aussi bien avoir lieu! 
C'est dans ce contexte qu'il est décidé, que dorénavant, tous les personnels (permanents et non 
permanents, stagiaires y compris) devront porter leur badge sur eux, en attendant que des portes 
sécurisées soient un jour installées.  
Le CU vote à l'unanimité pour que chacun porte son badge sur lui. 
 
Anne Boussonnière est missionnée pour contacter des fournisseurs afin d'établir des devis pour 
des tours de cou "IMMM" et des supports de badge. 
 



Ce point Sécurité sera soulevé lors d'un prochain CA de l'UFR Sciences afin de trouver des 
solutions.  
 
 
 

5. PPI 2017-2021 

L'équipe de Direction n'a pour l'instant pas d'info de la Présidence de l'UdM sur le sujet. Une 
rencontre avec L. BOURQUIN est justement prévue l'après-midi même. 
 
 
 

6. Information Plateformes 

 Ligne budgétaire Plateforme : pour plus de souplesse, la gestion des plateformes repassera 
sur une seule ligne budgétaire en 2017, avec un suivi sur excel, comme ce qui se fait actuellement 
pour le récurrent "NA". 
 
Pour avoir plus d'infos sur le sujet, les membres du CU peuvent consulter le compte-rendu de la 
dernière réunion Plateforme qui a récemment été diffusé par Sabine. 
 
Concernant la question des reports, il serait judicieux d'avoir un écrit des services financiers de 
l'UdM pour être certain que l'excédent de fin d'année ne tombe pas dans le fond de roulement de 
l'Université, car il y a une différence entre la réalité et ce qui avait été dit au départ, à la création 
des plateformes. Cette différence s'explique par le fait que les commissaires aux comptes ont 
soulevé ce problème et que la DAF s'est fait taper sur les doigts.  
Il est préférable d'attendre de voir ce qu'il en est en fin d'année, s'il reste des crédits ou non, et de 
se rapprocher des services financiers si besoin. 
 
 Enveloppe Panne : cette enveloppe a déjà servi à aider de moitié la demande de panne des 
refroidisseurs RX.  
Il y a eu 3 demandes à l'heure d'aujourd'hui, représentant une somme de 10k€, sachant que 20k€ 
étaient budgétés au départ sur cette enveloppe. 
 
 Charte Plateforme : la charte Plateforme est en cours car des modifications sont encore à 
faire. Par ailleurs, toutes les chartes spécifiques sont écrites. 
 
 
 

7. Proposition de budget à mutualiser en 2017 

Les 3 budgets proposés à la mutualisation pour 2017 sur le budget récurrent de l'IMMM, sont les 
suivants :  

 Electronique 

 Atelier 

 Déchets 
Cette proposition a été faite pour des raisons de rapidité, d'efficacité, de réactivité et de gestion 
optimisée.  
Un budget mutualisé pour l'aspect "Formation" est en cours de réflexion. 
 
Sabine fait une présentation des 3 budgets concernés par la mutualisation pour 2017 :  
 Le budget électronique a été préparé par S. Nogarotto. Il est estimé à 1 916,70€. 
 
 Le budget de l'atelier mécanique a été dressé par J-Y Botquelen, L. Guilmeau et les 2 Jean-
Luc. L'atelier est commun au LAUM et au service de Physique. Il doit être entièrement rééquipé 
suite aux vols. Ce budget est estimé à 3 250€ (à répartir sur les 3 services concernés). 
 
Il est proposé qu'une mutualisation à hauteur de 2 000€ soit affectée à l'Atelier et 2 000€ à 
l'électronique. 
Proposition votée à l'unanimité par les membres du CU. 
 
 M. Laurent présente ensuite le budget "Déchets". Ce budget est variable d'une année sur 
l'autre. Il concerne toutes les équipes, la répartition est donc difficile à établir, d'où cette demande 
de mutualisation sur le budget récurrent. 
Pour 2017, M. Laurent estime le budget "Déchets" de l'IMMM à environ 5 000€. 



Il est proposé qu'une somme de 7 000€ soit mutualisée pour la gestion des déchets sur le 
récurrent de l'IMMM. 
Proposition votée à l'unanimité par les membres du CU. 
 
 
 

8. Autres points abordés 

 Comités de Sélection :  
Poste PR 28 IUT : 15 candidats - 7 auditions 
Poste MCF 3 IUT : 54 candidatures - 38 dossiers recevables - 8 auditions 
Poste PR 28 UFR Sciences : 14 candidats - 5 auditions 
Poste MCF 33 UFR Sciences : 32 candidats - 6 auditionnés 
 
 Arrivée IE calcul scientifique : François LABBE est arrivé le 09 Mai 2016 sur le poste d'IE 
calcul scientifique, pour une durée d'un an. Il s'agit d'un poste mutualisé avec la Biologie, les 
Maths, la Géologie notamment. F. LABBE est localisé à l'IMMM au 4e étage Physique. 
 
 DIALOG : il faut réfléchir dès maintenant à la campagne d'emploi à venir qui sera à boucler 
avant les grandes vacances. 
 
 Plan de formation : les demandes sont à formuler pour l'an prochain. Une remontée doit être 
faite pour mi-septembre. 
 
 Devenir des locaux occupés précédemment par la RMN du solide 
Le projet de regroupement du pôle gestion évoqué dans un 1er temps a été abandonné. 
Une demande de PCI a été formulée pour le regroupement de la microscopie optique.  
Il avait un temps été prévu l'installation d'une nouvelle table optique pour l'équipe NOVA, et tout 
particulièrement en vue du recrutement de V. Juvé comme CR CNRS. Finalement, une salle vient 
d'être libérée par M. Tabellout au RDC du nouveau bâtiment Recherche. L'équipe NOVA pourra 
donc installer sa nouvelle table optique dans cette salle vacante. 
F. Poncin-Epaillard formule aujourd'hui un besoin d'espace pour un nouveau matériel financé sur le 
projet FUI Ecran.  
S'ils existent d'autres besoins qui n'auraient pas encore été remontés à la Direction, il faudrait le 
faire au plus vite...  
Car pour l'instant, ce qui a été décidé, c'est le regroupement de la microscopie optique qui 
utiliserait une partie de la salle. L'autre partie pourrait revenir à G. Brotons et son microscope 
installé à l'heure actuelle au RDC du Bâtiment Physique/chimie et qui souhaiterait changer 
d'emplacement. 


